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Naissances 

Loan le 24 février 2023 

Au foyer de CHATAGNIER Valentin et VICAT Emma 

Tiago le 30 mai 2023 

Au foyer de RINGOT Alexis et MARTEL Laurie 

Paloma le 04 juin 2023 

Au foyer de MICHALLET Julien et PASCAL Alison 

Maël le 01 juillet 2023 

Au foyer de MANA Michel et CHABREDIER Claire 

Sohan le 20 juillet 2023 

Au foyer de REPELLIN Florian et OUACHETTINE Mina 

Matisse le 24 juillet 2023 

Au foyer de ARNAUD Josselin et MODENA Julie 

Jasmine le 31 juillet 2023 

Au foyer de DÉLOT Thomas et BEN ALI Amina 

 

 

Mariages 

Monsieur SERS et  

Madame LOZANO 

 Le 15 juillet 2023 

Monsieur LE MINTER et  

Madame PENNETIER 

Le 12 août 2023 

 

Décès 

Madame Annick GIROND 
épouse RENET 

Le 30 mai 2023  
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Bonjour à toutes et à tous, 

Mon tour arrive, pour cette nouvelle gazette Murinoise, de vous tenir informé sur l’avancement des 
travaux engagés et prévus au Budget 2023. 
 Eclairage public : Nous poursuivons nos efforts en économies d’énergies par l’éradication des bal-
lons fluos avec la collaboration du TE38 (Syndicat d’énergie de l’Isère) qui nous soutient à hauteur de 
65% des travaux. Ce chantier est en cours sur le bas du village actuellement 
 La rénovation énergétique des logements communaux, pour assurer des logements décents (rue 
du Bourg) en bas du village. Ces travaux ont débutés récemment et  sont financés à hauteur de 37% 
par le TE38, 22% par le Département, 15% par la Communauté de Commune ; le reste à charge com-
munal est de 26%. Le suivi de ces travaux est assuré par l’AGEDEN. 
 D’important travaux se sont avérés nécessaires à l’intérieur de notre Eglise, suite à plusieurs an-
nées de grosses chaleurs qui a engendré des remontées de salpêtres dans les soubassements. Ces tra-
vaux sont aidés par le Département (enveloppe territorial) à hauteur de 70% 
 Nous lançons un programme de travaux d’aménagement de village sur deux années consécu-
tives. Travaux qui porteront sur différents sites du centre bourg pour être en phase avec la sécurité, 
l’écoulement des eaux pluviales, le cheminement piétonnier entre le lotissement et la place de la Hall 
des Sports ; les entrées Nord et Sud du village ; la place Nancy Bourg aura aussi un rafraichissement 
avec la création d’un espace pique-nique. 
 Nous avons repensé l’aire de jeux (jardin public) en installant deux balançoires aux normes et 
effectué une mise en sécurité de la plage gravier et pour finaliser le tout, un catalpa sera planté cet hi-
ver. 
 Des travaux de maintenance imprévus ont été effectués dans la Hall des Sports ; installation 
d’une chaudière gaz à condensation pour être en phase avec les économies d’énergies ainsi qu’un 
adoucisseur d’eau pour palier au calcaire. Le lave-vaisselle a également subi de grosses réparations. 
Nous avons investi dans du mobilier (tables pliantes et bancs), ainsi qu’une peinture plastifiée au sol du 
local de stockage de 15m2. 
Cette fin d’année nous lancerons le départ de la réhabilitation de l’aumônerie par un appel d’offres qui 
sera instruit par notre architecte Dominique BOUVAREL (EURL L’ATELIER). Le projet concerne au RDC la 
Mairie et à l’étage un appartement T4 ainsi un garage de stockage de 40 m². 
Par ce mot, je voudrais remercier les associations murinoises et leurs bénévoles pour leur investisse-
ment tout au long de l’année. Ces associations contribuent à l’animation de notre village. 

Sans oublier les employés communaux toujours dévoués. 

Remerciements également  à notre Conseil Municipal qui œuvre de prés ou de loin, avec vigilance, au 
bien vivre de notre village. 

Votre Maire Patrice ISERABLE. 

Coordonnées : 

MAIRIE DE MURINAIS 

40, Place du Souvenir Français 

mairie@murinais.fr 

Tél 04.76.64.23.57 

murinais.fr 

HORAIRES DE LA MAIRIE 

Mardi 8h30-12h et 14h00-16h00 

Permanence des élus le matin 

Vendredi 14h00-18h00 

Permanence de élus de 15h00 à 18h00 

Possibilité de prendre rendez-vous en dehors de ces horaires 

L’éditorial du Maire 



 

 

Vous connaissez ? 

 

Ces photos ont été prises dans le village. 

Peut-être vous sont-elles familières ? 

A vous de chercher ! Réponse dans la prochaine gazette. 

 

 

Photo n°1 

Photo n°3 

Photo n°2 



 

 

Un peu d’histoire 

Guy François Joseph Louis Timoléon d’Aubergeon, chevalier de Murinais 

Un murinois dans la Révolution Française ! 

 
Son père, Guy de Murinais, enseigne de gendarmerie, meurt sans l’avoir connu, après la bataille de Minden en aout 

1759. 

Sa mère, madame de Saint Chamond Murinais, a eu 4 enfants : Nicole, Antoine Victor, Charlotte-Geneviève et enfin 

Timoléon, né le 8 novembre 1759 à Saint Marcellin.  

Ayant eu comme précepteur l’abbé Bonnet, Timoléon et son frère, Antoine-Victor, sont envoyés à Paris en 1765, 

pour parfaire leur éducation. En 1779, Timoléon est envoyé à Malte, ou il est reçu chevalier de l’Ordre de malte par 

le grand maitre, Emmanuel de Rohan.  Timoléon et son frère sont tous deux capitaines au régiment de leur oncle 

Custine, maréchal des armées du Roi. 

À la mort de sa mère en 1785, Timoléon reçoit Murinais en héritage.  

Il fait partie, en qualité de député de Romans, des États de 

Dauphiné de 1788. 

Élu député suppléant de la noblesse aux États généraux 

pour le Dauphiné en 1789, il remplace un député démis-

sionnaire, le comte de la Monge. 

Prenant une part active aux travaux de l’Assemblée Constituante, il n’a pas 
d’influence réelle, car trop pris par sa fougue, il a des difficultés à imposer 
ses idées. 
Appartenant à la noblesse, il est hostile à toutes réformes et vote contre 
toutes les propositions qui voudraient bouleverser l’ordre de l’Ancien ré-
gime et signe toutes les propositions de royalistes. 
Il combat toutes les propositions visant à affaiblir ou supprimer les droits de 
la noblesse ; on peut notamment constater son refus d’annuler les duels, 
d’accorder droit de cité aux gens de couleur nés de personnes libres, etc. 
Traitant Robespierre de « factieux « (perturbateur), il va jusqu’à dénoncer 
le club des Jacobins (amis de Robespierre) comme troublant la tranquillité 
publique. Il prend aussi le parti des prêtres réfractaires et demande, même 
après la fuite de Varennes, que le fils ainé du Roi conserve le titre de Dau-
phin.  
En 1791, il est nommé capitaine d’une compagnie de chasseurs à cheval. Il 
refuse cependant de signer les actes de l’Assemblée Constituante, rejoint 
pour un temps l’armée des émigrés du prince de Condé, puis émigre en An-
gleterre  
Timoléon ne rentre en France qu’après la signature de la paix d’Amiens en 
mars 1802. 
En 1803, il obtient sa radiation de la liste des émigrés, et cette même an-
née, il est candidat au collège électoral de l’Isère.  

Sous l’Empire et la Restauration il est à plusieurs reprises maire de Murinais, 
et membre du Conseil de l’administration de Saint Marcellin.  En 1815, il re-
çoit les terres de son frère, mort sans descendance.    
En septembre 1830, il démissionne de son poste de maire. Il meurt le 28 fé-
vrier 1831 au Château de Murinais. 
Fait notable : En 1802, il épouse mademoiselle de Loras Bel Accueil, avec qui 

il a 4 enfants : un fils Charles, et trois filles : Aglaé, Françoise (ou Francine)  

      et ... Adèle de Murinais.  

États généraux de 1789 : convoqués par Louis XVI pour 
tenter de surmonter les graves difficultés financières du 
Royaume de France par l’augmentation des impôts. C’est le 
prélude à la Révolution française.  

 



 

 

Déchèterie mobile 



 

 

Rappel pour effectuer une vidange partielle ou totale de vos piscines. 
 
Selon l’article R 1331-2 du Code de la santé publique, il est interdit de déverser les eaux de vidange de 
piscine dans les réseaux d’assainissement collectif (tout-à-l’égout).  
Il est également interdit par principe d’évacuer les eaux usées de façon sauvage dans la nature (article 
L211-2 du code de l’environnement). 
 
Quand cela est possible, l’évacuation de l’eau d’une piscine doit se faire par infiltration dans le sol.  
 
 
Le chlore devra être neutralisé avant rejet via un puits de décantation ou bien un délai minimum de 14 
jours entre la fin du traitement de l’eau et l’épandage devra être respecté.  
Attention, l’évacuation de l’eau ne doit pas entraîner d’écoulements intempestifs sur les propriétés voi-
sines ou sur l’espace public. 
 
À défaut de pouvoir le faire, l’évacuation peut se faire dans le réseau d’eaux pluviales. Lorsque la piscine 
est raccordée au réseau collectif d’eaux pluviales, l’évacuation peut avoir lieu sous réserve de certaines 
conditions relatives notamment à la fin du traitement au chlore. Il est nécessaire de demander une auto-
risation de rejet au gestionnaire du réseau et en obtenir les modalités. Celles-ci tiennent compte de l’im-
pact du rejet sur les milieux naturels. 
 
Quand recourir à un vidangeur professionnel ? 
Pour les piscines d’eau salée, il est nécessaire de faire appel à un vidangeur professionnel puisqu’aucun 
déversement d’eau salée ne peut avoir lieu dans le sol ou dans les réseaux. Par ailleurs, il est recomman-
dé de recourir à un vidangeur lorsque la piscine n’est pas raccordée à un réseau collectif. Il est alors né-
cessaire d’utiliser une pompe d’évacuation ou des bondes de fond. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Commune, va faire passer prochainement, à tous les propriétaires de piscines déclarées (ou non), une 

fiche descriptive pour rappel de cette procédure de vidange. 

ACTUALITES 



 

 

LES MOUSTIQUES 

Cette année nous avons subi une invasion de moustiques. 

Il existe, un petit mammifère gros consommateur d'insectes et particulièrement de moustiques, la 

Chauve-souris. 

Il existe plus de 1 400 espèces au monde dont 35 en France 

Elles sortent le soir au crépuscule  et partent à la chasse. 

Ce  sont les seuls mammifères capables de voler. Elles volent grâce à leurs mains dont les doigts sont re-

liés par une fine membrane de peau. 

 Les chauves-souris sont de petits mammifères , les femelles ne donnent naissance qu'à un seul petit par  

an qu'elles allaitent. 

Leur vue est très peu développée un sixième sens "l'écholocation" leur permet des performances in-

croyables, qui a inspiré le sonar. 

Elles dorment la tête en bas maintenues par des griffes reliées à des tendons., cette position est celle du 

repos et de l'hibernation. 

En Europe elles sont toutes insectivores , mais il existe des espèces avec d'autres régimes alimentaires 

(frugivores  nectarivores  piscivores …) et bien sur la plus connue en Amérique centrale et du sud trois 

espèces de vampires (qui en fait ne prélève que quelques gouttes de sang à des animaux sauvages). 

Les chauves-souris sont des espèces à reproduction lente . Bon nombre des jeunes vont mourir avant leur 

premier anniversaire. Le renouvellement des populations est donc très lent ce qui rend les chauves-souris 

vulnérables .Ce faible renouvellement des populations est compensé par une longévité importante pour 

des animaux de si petite taille. 

Les chauves-souris sont très mal connues du grand public, et n’ont pas bonne réputation et pourtant elles 
nous sont utiles . Protégeons leurs habitats ne les dérangeons pas ! 
 

 

 

 

 

 

RAPPEL :  

Les moustiques ont besoin de deux choses pour se développer rapidement et dans de bonnes condi-

tions : de l'humidité, nécessaire au développement propice de leurs œufs, et de la chaleur, qui accélère 

leur croissance vers leur stade d’adulte. C’est donc en milieu chaud et humide que vous les rencontrerez 

le plus souvent, et en particulier autour des plans d’eau comme les étangs, les rivières, les lacs, les pis-

cines car c’est ici qu’ils y déposent leurs œufs.  

Dans votre jardin, surveillez donc et éliminez les eaux stagnantes : dans vos soucoupes de pots de fleurs, 

vos gouttières, vos arrosoirs, etc. car ceux-ci sont de parfaits lieux de ponte pour leur reproduction.  



 

 

RALLYE DE LA NOIX DE GRENOBLE 

Le 18ème Rallye de la Noix de Grenoble aura lieu les  27 et 28 octobre 

Les Routes suivantes (en rouge) seront fermées le samedi 28 octobre de 6h00 à 20h00, 

depuis le pont lieu-dit en Vivier (pont de Murinais en bas du village)  jusqu’à la limite entre la commune de 

Murinais et la commune de Chevrières. 



 

 

INFORMATIONS DIVERSES 

 

EGLISE DE MURINAIS 

 

L’Eglise étant fermée pour 2 mois en raison de travaux (depuis le 11 septembre), il n’y aura pas de messe 

pour la toussaint et les dimanches alentours sur Murinais. 

Se reporter sur les messes de Chevrières, dont les dates seront sur le bulletin. 

Merci beaucoup à ceux qui ont participé à la messe de la fête du 10 septembre, et à Marion et sa fille Léa, 

qui ont animé la messe (à la guitare) 

Bien cordialement à tous, 

Bernadette 

 

 

 

 

 

FRELON ASIATIQUE  

Piégeage d’Automne - La lutte continue !! 

A la fin de l’été/début de l’automne, nous pouvons constater un second pic de présence des ouvrières en 

extérieur. Il faut adapter l’appât à chaque saison. Voici un rappel. 



 

 

Le vendredi 5 mai, l’Auberge à accueilli « les têtes blanches de Murinais ». 

Un apéro maison a permis à chacun de se saluer avant de passer aux choses sérieuses.  

 

Auparavant, Monsieur Le Maire a remercié Jean-Paul et son équipe pour leur chaleureux accueil.   

Il a également remercié chaleureusement toutes les personnes qui se sont investis pour notre village, par 

leur travail, leur bénévolat….  

 

 

 

 

 

Il termine son discours en faisant part de la Vente du 

Couvent Notre Dame de la Croix et en faisant un point 

sur les travaux en cours sur la Commune  

 

 

 

 

 

 

 

 

Enfin, Monsieur Le Maire souhaita un bon appétit à 

tous, en citant Herbert Henry Asquith: 

 

« La jeunesse serait idéale si elle venait un peu plus 

tard dans la vie » 

 

 

REPAS DES AINES 

Photos : D. CARRERE 



 

 

90 ans à l’Auberge des Saveurs 
 

 

 

 

 

 

 

 

Ancien instituteur 

de l’Ecole de Muri-

nais 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Voici des photos des ateliers « POTERIE » dans le cadre du projet « Je suis un artiste » mené par Mme 

HOT, dans la classe de CP-CE1 en mai 2023. Pour les ateliers, les élèves ont été dirigés par une artiste de 

la région nommée Lachouque Catherine.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

VIE SCOLAIRE ET PERISCOLAIRE 

Le modelage 

La peinture 
Voici quelques exemples de tableaux 

finis de nos petits artistes. 

Réalisation du tableau « La gerbe » de Henri Matisse 



 

 

Réalisation de « L’arbre aux serpents »  de Niki de Saint-Phalle 

 

 

 

 

 

La Peinture 

Le Modelage 

Voilà de magnifiques arbres aux serpents 
modelés par nos petites mains artistiques ! 

                                                                                   
Les CP-CE1 de MURINAIS 



 

 

Les Ecoles du RPI 2023-2024 

PS-MS : 24 élèves. Professeur : Ma-

rie-Florence BITH, ATSEM : Marie-

Gabrielle HUGONIN. 

Adultes présents sur la photo de 

gauche à droite : Marie-Gabrielle 

HUGONIN, Marie-Florence BITH, 

Josette RIMET-MEILLE (Adjointe au 

Maire de Bessins), Franck ROUSSET 

(Maire de Chevrières) 

GS : 22 élèves. Professeur : Sandrine 

BUSI, ATSEM : Cécile ROJAT. 

Adultes présents sur la photo de 

gauche à droite :  Franck ROUSSET 

(Maire de Chevrières), Cécile ROJAT, 

Sandrine BUSI, Josette RIMET-

MEILLE (Adjointe au Maire de Bes-

sins) 

CP/CE1 : 25 élèves. Professeur : 

Sandra HOT. 

Adultes présents sur la photo de 

gauche à droite : Sandra HOT,  

Josette RIMET-MEILLE (Adjointe au 

Maire de Bessins), René MATUISSI 

(Adjoint au Maire de Murinais) 



 

 

CE1/CE2 : 26 élèves. Professeur : 

Marie-Pierre COHET et Laurent 

PATIN. 

Adultes présents sur la photo de 

gauche à droite : Félicia BUSINCU 

(Professeur remplaçante sur la 

circonscription de St Marcellin), 

Marie-Pierre COHET, Daniel FER-

LAY (Maire de Saint-Appolinard) 

Josette RIMET-MEILLE (Adjointe 

au Maire de Bessins). 

CM1/CM2 : 23 élèves. Professeur : 

Nathalie ROSSIGNOL. 

Adultes présents sur la photo de 

gauche à droite :  Franck ROUSSET 

(Maire de Chevrières), Christelle 

LANDOIN (AESH), Josette RIMET-

MEILLE (Adjointe au Maire de Bes-

sins), Nathalie ROSSIGNOL. 

CM2 : 23 élèves. Professeur : Cathe-

rine DREVET et Laurent PATIN. 

Adultes présents sur la photo de 

gauche à droite :  Franck ROUSSET 

(Maire de Chevrières), Josette RI-

MET-MEILLE (Adjointe au Maire de 

Bessins), Catherine DREVET. 



 

 

   
Après « l’école est finie », voilà le retour des cartables à l’école. 
Cette année, 145 élèves ont pris le chemin de la rentrée. Une trentaine de nouveaux enfants sont arrivés 
dans nos communes du regroupement scolaire. Nous leur souhaitons avec leur famille la bienvenue. 
 
  Cette rentrée 2023 a été marquée aussi par l’arrivée de deux nouvelles institutrices ; Caroline DREVET 
pour la classe CM2, et Nathalie ROSSIGNOL pour la classe CM1/CM2. Nous leur souhaitons également la 
bienvenue dans leur nouvelle école. 
 
  Les locaux de la garderie ont rouvert les portes pour accueillir les enfants le matin avant l’école et le soir 
en attendant l’arrivée de leurs parents. Depuis la rentrée de septembre, le syndicat a mis en place un ac-
cueil de loisir pour le mercredi, uniquement en période scolaire. Cette démarche répond à une demande 
des parents qui ont pu exprimer lors d’un questionnaire que nous avions élaboré au printemps dernier. 
Les enfants ont la possibilité de participer aux activités toute la journée, ou seulement le matin. 
  Pour mettre en œuvre ce nouveau service, le syndicat scolaire s’est rapproché des services de l’État, du 
département et de la caisse d’allocations familiales, pour mener à bien ce projet. 
L’équipe des agents de la garderie s’est étoffée, en passant de 3 à 5 personnes ; Cécile ROJAT déjà pré-
sente à la maternelle, vient renforcer l’équipe du mercredi, et Edwige JACOB a été recrutée pour la garde-
rie du matin, du soir et du mercredi. 
Bienvenue à toutes les deux. Les enfants, de plus en plus nombreux à la garderie et le mercredi, les ont 
déjà adoptés. 
 
   En 2022, le syndicat scolaire a lancé un programme biannuel d’investissement pour les 4 écoles. Nous 
avons amélioré l’équipement informatique des classes. Une nouvelle salle de restauration à Saint Appoli-
nard a vu le jour. Les murs de la cour d’école de Murinais ont été refaits, ainsi que plusieurs petits travaux 
à l’intérieur de l’école et de la cantine. 
Ce programme s’est achevé en 2023. Cet été, la cour d’école de Chevrières a été entièrement refaite. En 
collaboration avec les enseignants et les agents du périscolaire, les enfants pourront bénéficier d’un es-
pace « découverte du jardin », d’un circuit de vélo, d’un mini stade de foot, ou encore des espaces verts, 
pour se poser un instant dans la pelouse.  
  Ces travaux ont été réalisés en utilisant des matériaux modernes permettant de retrouver la perméabili-
té des sols pour l’infiltration des eaux de pluie, tout en garantissant des espaces de jeu et de divertisse-
ment aux enfants pendant la récréation. 
 
Le développement des services de la vie scolaire et périscolaire est un objectif permanent de nos conseils 
municipaux. Cela contribue au dynamisme de nos villages, avec l’accueil de nouvelles familles chaque an-
née. 
 
   Au nom de tous les élus de notre syndicat scolaire, je vous souhaite une très belle année scolaire. 
 
 

Franck ROUSSET 
Président 

Syndicat Scolaire 



 

 

Association Parents d’Eleves 

✿ COUP DE RÉTRO SUR L'ANNÉE DE L'A.P.E. ✿ 
 

Retour sur les temps forts de l'année 2022-2023 
Nouvelle rentrée, nouveau bureau : c'est avec enthousiasme que l'équipe, restreinte mais super motivée, 
a repris le flambeau. L'année scolaire fut comme toujours émaillée de manifestations festives : 
-La Journée des Lutins s'est tenue cette année en même temps que le Marché de Noël de Chevrières, le 
samedi 3 décembre. Ce fut un succès : les ateliers contes, coloriage, bricolage, poterie et peinture ont 
bien occupé les petits... comme les grands ; chacun a pu également repartir avec les objets confectionnés 
en classe pour décorer le sapin et se restaurer auprès d'une buvette bien achalandée. Un spectacle fami-
lial était offert pour clôturer l'après-midi : les Popettes nous ont régalés avec l'histoire de « Raimundo 
Diez et son choeur », une épopée musicale qui a fait swinguer la salle des fêtes ! 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

-Nous avons fêté le printemps avec un Après-midi Jeux à Saint-Appolinard le dimanche 26 mars : là en-
core, les familles sont venues en nombre profiter des animations. Outre les jeux de société, adaptés à 
tous les âges et à tous les goûts, et le traditionnel goûter, les petits aventuriers ont pu participer à un ral-
lye photos, et même se laisser guider par les pompiers de Chevrières sur un parcours d'entraînement spé-
cialement concocté pour eux, avant de visiter le camion rouge. Merci aux pompiers du canton d'avoir ré-
pondu présents pour enchanter les enfants ! 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

C'est aussi lors de cette rencontre que les gourmands ont pu récupérer leurs paniers garnis, gagnés par 
tirage au sort pour les joueurs chanceux ou prudemment commandés pour savourer de bons produits 
100% bio et / ou locaux : jus de pommes de la ferme Philibert, pâté de Rossat, fromages de Raphaël Jour-
dan, huile de noix de Jérémy Ruzand, sablés du Croquant Chattois et bière de la Pleine Lune. 
 
-La traditionnelle Fête de l'École a été célébrée le vendredi 16 juin : les enfants ont proposé un  spectacle 
en chansons mais aussi une magnifique exposition des œuvres réalisées dans les classes. Que les 
maîtres.ses soient remercié.e.s pour cette participation artistique fort appréciée ! L'A.P.E. se chargeait de 
proposer snacks et boissons, avec la collaboration du food-truck Oyo, ainsi que différents jeux de plein air 
et un quizz au micro avec lots à gagner. Enfin, le tirage de la tombola a fait des heureux... 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
-Pour finir, c'est avec sa participation à la buvette du Rallye que notre association a terminé l'année, 
toujours sur les chapeaux de roue. 
L'A.P.E. remercie chaleureusement tous les bénévoles qui sont venus donner un coup de main lors de 
ces différentes manifestations. 
 
 
Prêts pour une nouvelle année ? Alors à vos agendas ! 
 
-Votre enfant fait sa première rentrée ? L'A.P.E. est présente lors de la matinée d'accueil à la mater-
nelle le samedi 2 septembre pour vous présenter ses actions autour d'un café. 
 
-Notre Assemblée Générale se tiendra à la salle des mariages de Chevrières le vendredi 29 septembre 
à partir de 20h30. Venez nombreux découvrir le programme des réjouissances ! Nous sommes toujours 
à la recherche de nouvelles idées, alors n'hésitez pas à nous rejoindre, au C.A. ou comme membre actif, 
si le cœur vous en dit. 
 
-Et en exclusivité, on vous livre un scoop : il paraît qu'un Après-midi Jeux d'automne se prépare à Mu-
rinais pour le samedi 21 octobre., mais chuuut... on vous en dit plus très bientôt ! 
 
 
L'A.P.E., qu'est-ce que c'est ??? (pour ceux qui seraient passés à côté) 
 
L'A.P.E., c'est une Association de Parents d'Élèves, qui est faite pour les enfants. 
Nous organisons des manifestations au cours de l'année scolaire avec un double objectif : 

créer du lien dans nos villages, entre les parents, entre les familles, entre ceux qui fréquentent les 
écoles et ceux qui habitent autour 

 
récolter des fonds pour que les enseignant.e.s puissent enrichir leurs projets pédagogiques artis-

tiques ou sportifs, inviter des intervenants extérieurs dans leurs classes, organiser des sorties en 
lien avec les programmes scolaires 

 
 

Si vous voulez nous contacter, une adresse : ape38160@gmail.com 



 

 

Garderie La Cabotte  

 

 

La Cabotte à Lou Petiot revient au P’tit Marché de Chevrières avec la mise en place d’une buvette !!!! 

 

Mardi 10 Octobre 2023 : Oktoberfest !  

Venez fêter octobre autour d’une bière. 

 

 

 

 

 

 

Mardi 19 Décembre 2023 : Noël approche ! 

Venez récupérer vos commandes d’agrumes et 

chocolats de Noël. 

 

 

 

Mardi 13 Février 2024 : Carnaval ! 

Venez fêter carnaval avec vos enfants. Goûter 

offert aux enfants. 

 

 

 

Vendredi 31 Mai 2024 : C’est la fête des voisins ! 

Contacts La Cabotte à Lou Petiot : 

lacabotte.chevrieres@gmail.com 

Bureau 2022/2023 : 

- président Josselin Arnauld 

- secrétaire Estelle Marsalle 

- trésorière Mélie Antelme  

Boites aux lettres : en face de la mairie de Chevrières. 

Association « La Cabotte a Lou Petiot » 

30, impasse de l’école - 38160 CHEVRIERES 



 

 

 

 

 

Caserne intercommunale des pompiers : les travaux ont commencé 

 
Mardi 20 juin 2023 à Chevrières avait lieu la pose de la première pierre de caserne intercommunale des 
pompiers. Celle-ci sera construite le long de la Départementale, au pied du Golard, à la sortie de Che-
vrières.  

Ce projet de caserne a été élaboré en 2011 sous le mandat de Jean-Michel ROUSSET, maire de l’époque. 
C’est son fils, Franck ROUSSET, maire actuel de la commune, qui, avec une grande émotion, a pris la pa-
role lors de cette inauguration. Il a remercié les neveux de Georges Effantin, Bessinois bien connu, qui ont 
cédé cette grande parcelle de 1861m² qui va permettre la construction d’une caserne de 400m², l’ac-
tuelle se trouvant à l’étroit, au cœur du village.  

Le Maire a également remercié le Président du Département Jean-Pierre Barbier et Bernard Perazio, con-
seiller départemental, pour les subventions accordées et tous ceux qui ont œuvré et contribué à mettre 
sur pied ce projet. Il a souligné l’importance de ce service public en milieu rural, « un bel outil pour sau-
ver les gens », et a remercié « les pompiers qui donnent de leur temps pour sauver des vies. » 

L’élu s’est ensuite réjoui car cette caserne va s’inscrire dans le projet de son mandat, à savoir, «ramener 
le service public en milieu rural »: relais de poste, épicerie, pôles santé et culturel…  

Anne Gerin, présidente du conseil d’administration du Sdis, a souligné l’âge de ce projet qui aura duré 12 
ans. Cette construction conçue par l’architecte Philippe Jammet pour un coût de 970 000€ bénéficie 
d’une subvention de 50 000€ du Département pour les terrassements. Les quatre communes de Bessins, 
Chevrières, Murinais et Saint Appolinard participent également à cette réalisation.  

L’adjudant David Lépine, en tant que chef de caserne, aura l’honneur de disposer de ce bâtiment  avec 
ses 14 pompiers dès avril-mai 2024. 

Bernard Perazio s’est réjoui de l’équité du service public en milieu rural sur l’Isère et a noté 
« l’importance du parking plus grand pour le stationnement des tracteurs! » 

 

Article extrait du journal le Dauphiné Libéré - Danielle Carrère 

Les Sapeurs-Pompiers 



 

 

Club le Wellingtonia 

Les Evènements passés 
 

 

Mercredi 3 mai 2023 : Sortie à Beaumont Monteux 

Départ de Murinais à 8h pour Beaumont Monteux, en co-voiturage 

-  Visite du Jardin Zen d’Erik Borja  

Ce jardin est conçu comme un parcours initiatique à l'Art des jardins 
du japon 

et des différents styles qui le composent. Étang des nymphéas et des 
lotus, 

bambouseraie et parc arboré d'espèces emblématiques des jardins 
japonais. 

-  Visite du Domaine viticole de Murinais, de Luc Tardy. suivie d’une dégustation de vins. Histoire de pas-

sion et de patience dans ce domaine familial de 20 hectares de vignes sur l’appellation Croze Hermitage. 

On connaît les grands noms du vins en Drôme Ardèche mais peut-être un peu moins ces vignerons plus 

discrets mais tout aussi respectables comme Luc et Catherine Tardy. Domaine du Murinais à Beaumont 

Monteux 

- 12h Repas au restaurant La Tonnelle 

- Après midi à Tain l’Hermitage, visite guidée à bord du Petit train des vignes .Découvrir le célèbre vi-

gnoble ainsi qu'une magnifique vue sur la Vallée du Rhône à travers une balade commentée de 45 min. Le 

petit train des vignes propose différentes activités pour passer de bons moments en famille ou entre 

amis. 

- Visite libre à la cité du chocolat Valrhona 

Musée moderne dédié au chocolat Valrhona, avec boutique et café, proposant dégustations et visites. 

Puis, retour à Murinais pour les adhérents ravis de cette journée. 



 

 

Club le Wellingtonia 
 Concours de Coinche le 9 juin 2023 

42 doublettes (84 pers) inscrits pour ce concours de Coinche  

Pour 3 parties gagnées = 1 boite de 12 “grosses” ravioles du Dauphin 

Pour 2 parties gagnées = 1 lot de 2 cuisses de poulet  

Pour 1 partie gagnée = 1 pogne 

Pour 0 partie gagnée = 1 bouteille de cidre 

Vu la météo incertaine, il n’y a pas eu de Pétanqueurs ! 

Pique nique le 7 juillet 2023 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour terminer l’année, avant la pause estivale, les adhérents du Wellingtonia se sont re-

trouvés à l'Étang de Dionay pour une journée de détente avec balades autour de l’étang 

pour certains et pétanque ou jeux de cartes pour d’autres. 

Le repas pique nique, préparé par Jean Paul de l’Auberge des Saveurs, a régalé tout le 

monde. Les adhérents étaient tous ravis de cette journée, à refaire l’année prochaine….. 



 

 

Activité MARCHE au Club Le Wellingtonia 

Marcher c’est bon pour la santé, nous recommandent tous les 
professionnels de santé. Pour assouplir les articulations, endur-
cir les muscles, renforcer le souffle, supprimer le stress et passer 
de bons moments. 

Au Wellingtonia, on ne prépare pas de marathon ! chacun 
marche à son rythme. Il faut juste être bien chaussé et avoir une 
bouteille d’eau. 

 

Depuis le 12 septembre, les adhérents intéressés ont repris cette activité “marche” d’une durée de 2h 
maxi, pas plus de 5km, faible dénivelé et aux alentours de Murinais. 

 

Dorénavant, elle aura lieu tous les MARDIS, départ à 14h précises du parking salle des fêtes.  

Pensez à prévenir ou pas votre présence. 

Brigitte 06 02 39 71 39 

Daniel 06 65 45 35 01 

Hubert Gouy étant indisponible, les randos du JEUDI sont suspendues. 

 

 

PROCHAINEMENT   AU   WELLINGTONIA 

 

 Dimanche 15 Octobre  Repas dansant Choucroute  

      à la salle des fêtes 

 

 Vendredi 24 Novembre  Présentation de Produits “PRO’CONFORT FRANCE”  

Partenaire de votre confort et de votre bien être ! et surtout de participer à votre maintien à domicile. 
Nous apportons à vos adhérents les produits de confort, de bien être et d’équipement adaptés à leurs 
envies et leurs besoins en toute sérénité. 

Dès 9h un animateur de cette société nous présentera divers produits : Confort pour la maison, hygiène 
alimentaire et maison, soins du corps, fauteuil relaxation, matelas, gamme de cosmétiques et de petits 
articles …. Tout cela sans obligation d’achat ! 

En plus, un cadeau sera offert à chaque personnes présentes ainsi que le repas de midi . 

Cette journée est ouverte à tous.  

Alors, si vous êtes intéressés, faites vous inscrire (limité à 45 participants) auprès du club Le Wellingto-
nia  

Daniel : 06 65 45 35 01     Brigitte : 06 02 39 71 39 

 

 Vendredi 8 décembre  Repas de Noël et des Anniversaires  



 

 

Le 24 novembre dès 9h00 



 

 

Comité des Fêtes 

Retour sur les évènements de 2023 

 

Soirée de la Saint-Patrick 

La première activité de l’année, organisée par la jeunesse de 
l’association, la soirée a connue un très beau succès. Devant 
une chope de bière et un excellent plateau de charcuterie/
fromage, les amateurs de musique et chants irlandais ont 
passé une agréable soirée. Le groupe Cire Tes Souliers a crée 
une merveilleuse ambiance et fait danser un chaleureux pu-
blic. 

        

 

Soirée Théâtre 

Contre toute attente de nombreux adeptes de théâtre amateur ont rem-
pli la salle des fêtes. Sur scène le groupe d’acteurs de « la Bartifelle » a 
assuré et enthousiasmé le public avec leur pièce nommée « On va se 
régaler ». A reconduire. 

 

 

 

Soirée du Muguet 

Comme depuis plusieurs années déjà, cette soirée repas dan-
sant sous le signe du brin de muguet porte bonheur a ravi nos 
fidèles convives. Nombreux ont apprécié le porcelet et le gratin 
dauphinois de Mme Faure servis par notre dynamique équipe 
de bénévoles. L’orchestre Musdance a assuré tard dans la nuit 
une ambiance festive. 

 

 

 

Rando « La Murinoise » 

Sur d’agréables sentiers préparés par l’équipe d’Hubert, les ran-
donneurs venus parfois de loin se sont défoulés avec plaisir. Ravi-
taillement et collation du retour ont permis une récupération bien 
méritée. Merci aux très nombreux bénévoles ayant participé à 
l’organisation et à la réussite de cette belle activité de plein air. 

 



 

 

Vogue de notre village 

Quelle merveilleuse activité ! Deux journées festives composées de 
nombreux et agréables divertissements : deux concours de pé-
tanque, vide grenier, marché de producteurs et artisanal, rassem-
blement vieilles autos et motos, ambiance musicale dans la rue, bu-
vette et restauration rapide, manège pour enfants mais surtout le 
traditionnel repas dansant très apprécié et un super feu d’artifice 
sur les hauteurs du village offert par le CDF. Les nombreux béné-
voles ont contribué par leur présence, leur engagement, leur géné-
rosité, leur sourire à la réussite de cette très belle vogue. Un grand 
merci à vous, jeunes, amis, retraités pour votre précieuse amitié, à 
toute ces petites mains et encouragement qui nous ont permis de 
réussir un beau rassemblement convivial. 

 

 

 

 

 

 

Evènements à venir 
 

Halloween le mardi 31 octobre 

Ce rendez-vous en soirée réservé à tous les Murinois, enfants, parents, accompagnateurs sous le préau 
de la Salle des Fêtes avec déguisement, apportera un contact chaleureux avec les habitants du village. 
La générosité des villageois lors du défilé permettra aux enfants une merveilleuse collecte de friandises à 
partager entre eux. 

Noël des enfants le dimanche 17 décembre 

Le CDF est heureux d’inviter gracieusement dans la Salle des Fêtes tous les enfants et parents Murinois 
pour fêter Noël. Un spectacle est prévu avant la venue du Père Noël et s’en suivra le verre de l’amitié. 
Rendez-vous le dimanche après-midi à 15h pour un agréable moment de partage. 

 

Réveillon de la St Sylvestre le dimanche 31 décembre 

Cette soirée festive est au programme avec un repas gastronomique et animation dansante avec or-
chestre. 

Quelques ajustements restent à mettre en place.  

Pour tout renseignements et infos : Daniel 06.70.66.22.04 



 

 

Brèves Intercommunales 

Prime à l'achat de vélo avec ou sans assistance électrique 

Le vélo avec ou sans assistance électrique permet d'effectuer les trajets courts du quotidien. Le vélo avec 
assistance électrique permet d'atténuer les dénivelés et accroit la distance parcourue. Cependant, le prix 
est souvent un frein à l'achat de ces mobilités douces. 

C'est pourquoi, Saint-Marcellin Vercors Isère Communauté aide les habitants du territoire à s'équiper 
en vélo avec ou sans assistance électrique, neufs ou d'occasion. C'est peut-être le moment de franchir le 
cap et de modifier vos habitudes de trajet vers votre lieu de travail / étude ? 

Quels sont les vélos concernés par l'aide intercommunale ? 

Les types de vélos éligibles à la prime intercommunale : 

• Vélo avec assistance électrique neuf : classique ou cargo 
• Vélo sans assistance électrique neuf : classique ou cargo 

• Vélo d'occasion : classique avec ou sans assistance électrique 
 
Qui peut bénéficier de l'aide intercommunale ? 

Condition n°1 pour bénéficier de l'aide intercommunale : habiter l'une des 47 communes du territoire. 
Tout habitant ne peut recevoir qu'une seule fois l'aide. 

Le montant de l'aide attribuée aux habitants du terrtoire varie selon son revenu fiscal de référence. L'aide 
est de : 
• 200€, pour les personnes dont le revenu fiscal de référence par part est inférieur ou égal à 14 089€ 
• 100€, pour les personnes dont le revenu fiscal de référence par part est supérieur à 14 089€ 
L’aide ne dépassera pas 50% du montant d'achat du vélo si celui-ci est inférieur au montant de l’aide attri-
buée. 
Le nombre d'aide est restreint. Les demandes valides sont attribuées par ordre de réception (le cachet de 
réception de l'intercommunalité faisant foi). 

Comment faire une demande d'aide ? 

Pour en bénéficier il suffit de faire une demande en précisant vos coordonnées (courriel et téléphone) et 
en joignant : 

• la facture d'achat établie dans un magasin spécialisé* (datée de moins de 6 mois) 
• un Relevé d'Identité Bancaire* 

• un justificatif de domicile* (de moins de 3 mois) 

• le dernier avis d'imposition sur les revenus* (complet) 

La demande peut se faire : 

• par courrier postal :Monsieur le Président de Saint-Marcellin Vercors Isère CommunautéAide d'achat de véloMaison de 

l'intercommunalité, 7 rue du Colombier 38160 Saint-Marcellin 
via ce formulaire en ligne 
* documents règlementairement conservés pendant 10 ans et détruits par la suite. 

Bon à savoir 

Cette prime versée par la Communauté de communes est cumulable à une aide de l'Etat : le Bonus vé-
lo pour l'achat d'un vélo neuf avec assistance électrique.Pour en bénéficier, il faut que votre revenu fiscal de réfé-

rence soit inférieur ou égal à 13 489€. 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F13216
http://www.saintmarcellin-vercors-isere.fr/5874-demande-d-aide-intercommunale-pour-l-achat-de-velo.htm
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F36601
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F36601


 

 



 

 

COLORIAGE 

C’est la Rentrée !! 



 

 

Numéros Utiles 

Aide à domicile  

ADMR Saint-Sauveur/Saint-Vérand    04.76.64.26.08 

Médecin de garde  

La nuit, les jours fériés et le week-end du samedi 12h  

au lundi 8h     15  ou  0.810.15.33.33 

Seul numéro de l’urgence médicale en dehors des heures d’ou-

verture des cabinets médicaux. 

Chirurgien-dentiste 

Les dimanches et jours fériés    04.76.00.06.66 

Pharmacie de garde      

Les dimanches et jours fériés    04.75.48.18.63 

Cabinets Infirmiers 

Centre de soins (Chatte)    04.76.38.26.35 

Hôpital de Saint-Marcellin  

Accueil médicalisé de proximité   04.76.64.90.90 

Lundi au Samedi de 8h30 à 18h30 

Service Eau et Assainissement 

Saint-Marcellin  

Pendant les horaires d’accueil    04.76.38.61.48 

En dehors       04.73.36.94.01 

Vinay        04.76.36.90.57 

Déchèteries intercommunales 

Saint Sauveur      04.76.38.66.03 

(Lundi, Mercredi et Jeudi 9h00-12h00 et 13h30-18h00Mardi et 

Vendredi 10h00-18h00, Samedi 09h00-18h00) 

Paroisse St Luc du Sud Grésivaudan  04.76.38.12.84 

Ecoles, collèges, lycées, transport 

 

Syndicat Intercommunal Scolaire      04.76.64.10.56 

(Bessins, Chevrières, Murinais, Saint-Appolinard) 

sis38@orange.fr 

Cantine         04.76.64.37.92 

cantinescolairedescoteaux@gmail.com 

Garderie (Chevrières)      07.89.72.54.25 

lacabotte.chevrieres@laposte.net 

Collège Olympe de Gouges à Chatte 04.76.36.04.00 

Collège Le Savouret à St Marcellin    04.76.38.15.96 

 

Lycée polyvalent La Saulaie     04.76.64.06.06 

Lycée Bellevue                           04.76.38.20.17 

Cars Région Auvergne Rhône Alpes   04.26.16.38.38 

https:/carsisere.auvergnerhonealpes.fr 

Centres de Loisirs  

 Chatte  

les Arist’o’chats                                      04.76.64.96.12 

 Saint-Marcellin 

- P’tits Loups (3-6 ans)         04.76.38.14.76 

- Grands Loups (6-11 ans)        07.79.77.61.05 

 Saint-Verand 

- Zébulon (6-12 ans)                  04.76.64.92.46 

 

POMPIERS - TEL 18    GENDARMERIE - TEL. 17   SAMU - TEL. 15 



 

 

 A votre service 

Les Chambres d’hôtes de la Croix Bleue 

510 Rte de la Croix Bleue 

Tel : 06 86 83 91 87 

marstevir@gmail.com 

DEROUX Jérôme  

DJ BAT 

Charpente, maçonnerie 

Tel : 06 08 17 07 16 

VICAT Caroline 

Golden Retriever des Amours du Champ 

Doré 

Tel : 06 74 50 71 88 

MADLY REPORTAGE 

Photographie 

 

Tel : 04 76 38 51 40 

GIROUD Céline 

Coiffure à domicile tous secteurs 

Tel : 06 81 34 63 50 

SABATIER Michaël  MIELLERIE DU BURDY 

Miels, pains d’épices… 

Tel : 04 76 38 66 65 

JOURDAN Raphaël  

Fromages de chèvre 

 

Tel : 04 76 64 23 29 

ISERABLE Franck  

ENGINE TRONICS Reprogrammation auto/

moto / Faisceaux électriques 

Tel : 06 77 37 63 85 

CHEMIN Jean-Paul et Fleur 

AUBERGE DES SAVEURS 

Bar, restaurant, gîtes 

Tel : 04 76 64 23 09 

PRINCET Damien et Véronique 

FROMAGERIE LE MURINOIS 

Fromages de vaches et chèvres                 

Tel : 04 76 64 25 85 

MALEXIEUX Jérôme 

ALLO DEPANN’ MULTISERVICES 

Tous types de travaux 

Tel : 06 63 37 88 82 

CHAIZE Damien et REYNAUD Romain  

2RTN  

Nettoyage, vitres, désencombrement 

Tel : 06 15 77 82 57 

AMODRU Aline 

Aide ménagère. 

Paiement possible en CESU. 

Tel : 06 47 84 56 37 

SOS GUEPES ET FRELONS 

Destruction nid de guêpes et de frelons, 

dératisation. 7J/7 - M. BOYER Teddy 

Tel : 06 84 92 42 11 

BAZZOLI Quentin 

BAZZOLI CARRELAGE 

Tel : 04 75 02 01 05 - 06 75 83 29 88 

carrelage@bazzoli.fr  

VICAT Patrice 

VICAT Electricité Générale   

Tel : 04 76 64 28 27 

patricevicat@orange.fr 

BAZZOLI Samuel   

Paysagiste 

Tel : 06 88 21 15 33 

info@samuelbazzoli.com 

BELLE Emilie  

Assistante maternelle agréée 

Tel : 06 31 89 11 68 

emilie.belle@orange.fr 

FARE Vincent 

AD HOC Expert Conseil en Systèmes et  

Réseaux Informatique 

Tel : 06 19 71 31 60 

ARNAUD Julien 

MENUISERIE AGENCEMENT 

 

Tel : 06 33 45 49 57 

MATUISSI Marion 

Esthéticienne Masseuse, Sonothérapie énergé-

tique à domicile 

Tel : 06 37 26 34 98 


